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CHAMBRE DE COMMERCE
Namur, le 4 avril 1900.

DE

NAMUR

COMITÉ EXÉCUTIF

Messieurs,

Lors du VIIe Congrès international de Navigation tenu à Bruxelles en 
1898, les délégués de la Chambre de commerce de Namur, d’accord avec 
d’autres notabilités industrielles belges et françaises, avaient développé 
par l’organe de M. l’Ingénieur Rops, Membre d’honneur de la Chambie de 
commerce de Namur, la question de la suppression des chômages sur les 
canaux et les rivières canalisées et avaient demandé que l’étude de cette 
question fût activement poursuivie et portée à l’ordre du jour du prochain 
Congrès.

Nous avons sous les yeux le programme du VIIIe Congrès qui doit se 
tenir prochainement à Paris et regrettons vivement de ne pas y voir figurer 
cette question cependant si importante.

Au nom du commerce, de l’industrie et de l’hygiène publique, nous 
venons vous demander de vouloir bien l’inscrire au programme du IXe Con
grès international et vous prions de recevoir, Messieurs, l’expression de 
nos meilleurs sentiments.

Le Secrétaire, 
Signé : Charlier.

Le Président, 
Signé : Bistere.

Je m’associe entièrement à la présente demande. — La question de la 
suppression des chômages est de toute importance. — Elle touche au 
premier chef l’industrie de la fabrication du plâtre.

Signé : J. Le Paire.
Délégué de la Chambre syndicale des fabricants de plâtre.

J’appuie vivement la proposition de la Chambre de commerce de Namur.
Signé : G. Giramdier.

Délégué de la Chambre syndicale des Marchands carriers.

A Messieurs les Membres du VIIIe Congrès international de Navigation,
à Paris, 2, place de la Bourse.



CHAMBRE DE COMMERCE DE NAMCR.

Avec prière de vouloir bien prendre en considération.
Signé : Oct. Lejeune 

de l’Association des Bateliers de Liège.
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La demande étant justifiée, j’espère que le Comité exécutif du Vil!0 Con
grès voudra inscrire la question ci-mentionnée au programme du 
IXe Congrès.

Signé : J. Meulenacre.

Secrétaire général du Collège international des bateliers d’Anvers 
et de la Fédération de la batellerie belge.

Membre du VIIIe Congrès.

Les membres de la Commission de l’Alliance professionnelle des Bate
liers ayant son siège social à Anvers, Bassin de jonction N° 4, se rallient 
pleinement au contenu de la présente, vu l’urgence exceptionnelle de la 
discussion de la question si importante du chômage.

Les Secrétaires,
Signé : J. Lenssens et J. Vanhocq.

Les Présidents.
Signé : P. Dubois et Eugène Clovyn.

Le Syndicat de la batellerie réunie à Thuin (Belgique) insiste pour qu’il 
soit donné suite à la demande ci-contre.

Thuin, le 18 avril 1900.

Le Secrétaire,
Signé : C. Courderet.

Le Président, 
Signé : Mauclet.
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